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DEMANDE D’AUTORISATION DE TOURNOI

CLUB ou COMITE DEMANDEUR : 

Représenté par M.  :  
Adresse : 
Tél. :                                                                  Mail : 
Demande l’autorisation d’organiser un tournoi à : 

Le (date) :  
Nom du Tournoi : 

Niveau du Tournoi : 
Les organisateurs devront se conformer à l’article 411 des R.G. et produire les pièces exigées.
Lieu et Horaire du Tournoi

Stade : 
Heure de début :                   Heure de fin :  

Participants :
Nombre de clubs : 
d’équipes :            
d’enfants :            

Catégories concernées :

Moins de 7 ans : 

Moins de 9 ans : 

Moins de 11 ans : 
ORGANISATION DU TOURNOI


Installations sportives 

( Nombre de terrains utilisés : 
( Nombre de vestiaires utilisés : 

( Nombre de douches disponibles : 

Arbitrages
( Nombre d’arbitres prévus : 
( Provenance des arbitres : 
( Qualification des arbitres : 

Sécurité 

( Responsable Sécurité : Nom   

Tél. : sur le tournoi :  

( Médecin :  OUI / NON
Nom  

Tél. : sur le tournoi : 
( Antenne de secours :

Organisme : 

Tél. sur le tournoi : 
Ambulance :  OUI  /  NON


Logistique 

( Droits d’inscription :   OUI  /  NON

   Montant :         par équipe ou        pour six équipes engagées
( Hébergement :   OUI  /  NON

   Structure d’accueil :  
( Repas :  OUI  /  NON

    Fournisseur :               Prix/pers. :  
( Goûter :  OUI  /  NON

ORGANISATION SPORTIVE


Formule 

Règles appliquées en cas d’égalité 

Récompenses
Licences
AVIS ET AUTORISATION

Chaque instance devant donner un avis doit vérifier que le dossier est complet et conforme aux règlements fédéraux


AVIS

Avis du Comité Départemental :

( Nom du signataire :                                      Visa

( Qualité :

( Date :

Avis du Comité Territorial (commission EDR, CTS, etc…) :

( Nom du signataire :                                      Visa

( Qualité :

( Date :



DECISION

Décision :
( du Comité Territorial (pour les tournois territoriaux ou nationaux)

( de la FFR (pour les tournois internationaux)


( Accord :

Nom du signature :
Fonction :
Date :                                                         Visa


( Refus :

Nom du signature :
Fonction :
Date :                                                         Visa
Motif :

Dans tous les cas où la décision d’autoriser l’organisation d’un tournoi appartient au Comité Territorial, c’est la responsabilité du président du CT ou de son délégataire qui serait recherchée en cas d’accident grave pouvant lié à une autorisation donnée en dehors du respect des règlements de la FFR : règles du jeu, temps de jeu, règles d’organisation, etc…

Pour les Tournois à caractère national ou international, il existe la possibilité de les faire figurer sur le site de la FFR. L’organisateur qui le souhaite, pourra, après accord de son Comité ou de la FFR, adresser copie des pages 1 et 4 de la demande d’autorisation complétée à :

FFR Commission Développement qui fera procéder à l’enregistrement sur le site.
